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Fédération d’Associations loi 1901 - Membre de France Nature Environnement


Proposition d’ordre du jour

du Bureau du 12 janvier 2016
2I.
Adoption des PV de Bureau :


2A.
Adoption du PV du Bureau téléphonique du 23/11/2015 (cf. PJ)


2B.
Adoption du PV du Bureau téléphonique du 03/11/2015 (cf. PJ)


2II.
Adhésions à FNE Midi-Pyrénées


2III.
Fonctionnement de FNE Midi-Pyrénées


2A.
Partenariat avec Nature Midi-Pyrénées


2B.
Fusion des régions


21.
Groupe de travail


22.
Nature Midi-Pyrénées


3C.
Position LGV Bordeaux Toulouse


3D.
Services Civiques


3IV.
Aspects financiers


3A.
Situation 2015


3B.
Campagnes de dons


41.
Arrondi en caisse de Nature et Découvertes :


42.
Pourri’zer


43.
Appel à dons médecins


4C.
Paprec : transaction


4D.
Prêts


4E.
Mutuelles (cf. note jointe)


5V.
Actions contentieuses


5VI.
Actions


5A.
La marche du 29/11 à Toulouse


5I.
Pilotes et référents


5A.
Rappel : pilotes des réseaux thématiques :


5B.
Référents transversaux :


5II.
Personnel


6A.
Equipe salariée




Points donnant lieu à décision 
I. Adoption des PV de Bureau :
A. Adoption du PV du Bureau téléphonique du 23/11/2015 (cf. PJ)

Il est demandé au Bureau de valider le présent compte rendu
II. Adhésions à FNE Midi-Pyrénées 
Pas de nouvelle demande à ce jour. 

III. Fonctionnement de FNE Midi-Pyrénées
A. Représentation

Aérodrome Toulouse Lasborde 

Il est demandé de renouveler notre représentation à la commission consultative de l’environnement. Georges Perret etr Michel Henry nous y représentaient mais ne souhaitent plus (ne peuvent plus) nous y représenter.

La recherche d’un nouveau représentant est en cours.

Il est demandé au Bureau de mandater un nouveau représentant (titulaire et suppléant).
B. Présence à l’AG de FNE
Nous venons de recevoir l’invitation à l’AG de FNE qui se tiendra le 2 Avril (lieu à définir).

Il est proposé aux membres du Bureau d’y participer pour y porter les voies de FNE Midi-Pyrénées.

C. Agenda statutaire

Aucun nouveau Bureau n’est programmé dans les mois à venir.

Par ailleurs, le prochain CA se tiendra le 19 janvier, le suivant le 1er mars pour arrêter les comptes. Marie-Laure Cambus sera absente le 1er mars (opération prévue). 

Il est donc demandé au Bureau de programmer de nouvelles dates de réunions du Bureau jusqu’à l’AG (12 mars 2016)

Il est demandé au Bureau de s’organiser pour le 1er mars (report, ou délégation de la présentation des comptes au trésorier et Président + prise de notes).

D. Rencontre des nouveaux interlocuteurs
Comme vous le savez, nos interlocuteurs régionaux ont changés. Il est proposé d’aller à leur rencontre dans les semaines à venir, afin de nous présenter, nos actions, nos valeurs, etc. :

· Carole Delga- Présidente du Conseil Régional LRMP

· Agnès Langevine – Vice-Présidente Environnement CR LRMP

· DREAL 

Il est demandé au bureau :

De mandater des représentants pour y aller

De réfléchir à la tenue de rendez-vous en commun avec FNE LR

IV. Aspects financiers

A. Fermeture des comptes au crédit mutuel
 Depuis le mois de juin 2015, le compte courant du crédit mutuel ne tourne plus (zéro opérations, hormis les frais de tenue de compte à 3€/mois). Avant cela, ce compte était déjà depuis près de 3 ans en stand-by.
De la même manière, nous y avons un compte « livret bleu » (équivalent livret A) qui végète à 1.57€.

Il est demandé au Bureau de valider la cloture de ces deux comptes, et de donner mandat à Frédéric Manon (trésorier) ou Marie-Laure Cambus (directrice) pour mener à bien cette opération. 

B. Convention FNE – Projet PME

Comme nous avons pu l’évoquer à plusieurs reprises, FNE expérimente un nouveau modèle économique avec 5 de ses associations membres (dont FNE Midi-Pyrénées) : le don par les PME-TPE. Cette action a été lancée en 2014 (cf. Bureaux antérieurs) et commence à prendre une dimension un peu plus concrète. En effet, une page dédiée va être créée sur le site de FNE, et nous allons organiser un petit-déjeuner débat en mars, pour présenter FNE Midi-Pyrénées aux acteurs économiques (chambre de commerce, chambre de l’industrie, entreprises, etc.) Nous sommes en train de travailler, via des réunions téléphoniques mensuelles à l’organisation de ce petit déjeuner.

FNE propose pour ce faire de nous aider à hauteur de 500€, via une convention de coopération associative (cf. PJ).

Il est demandé au Bureau de valider la présente convention.

C. Prêt FNE 65
FNE 65 se propose de faire un prêt à FNE Midi-Pyrénées. Le montant et le délai de remboursement reste à définir conjointement. 
Néanmoins, il est demandé au Bureau de valider le principe, et de donner mandat à un représentant pour conclure ce prêt, d’après le modèle validé par le commissaire aux comptes.

D. Convention coopération avec l’association ARPAL (membre de FNE65)
L’association ARPAL, membre de FNE 65, souhaite mettre en place un appel à dons auprès de ses membres, pour régler une facture émise par FNE Midi-Pyrénées de 450€ sur un dossier juridique. 

L’association, via FNE 65, nous sollicite pour que nous puissions encaisser les dons, émettre des reçus fiscaux (puisque nous sommes reconnus par les services des impots d’intérêt général). Nous garderions les 450€ de dons, et rétrocéderions la différence à l’ARPAL. En effet, si 1000€ est collecté, 550€ leur seraient remis.

FNE réalise une action similaire avec ses associations membres, sur les legs. FNE prend alors 20% de frais. Ici, nous pourrions envisager le même type de fonctionnement, permettant de dédommager le temps passé à réaliser les reçus 

Après avoir consultée la commissaire aux comptes (CaC), il s’avère que nous avons le droit de collecter des dons, et d’émettre un don à une association. Donc sur le principe, ce dispositif pourrait fonctionner.

J’ai proposé à la CaC et à l’association que nous émettions une convention de coopération spécifique, afin de bien border ce dispositif. Vous trouverez en pièce jointe lundi, une proposition de convention de coopération dédiée.

Il est demandé au Bureau d’échanger sur :

1- le principe de ce dispositif 

2- la convention de coopération proposée.

V. Actions contentieuses

A venir 
VI. Actions

VII. Pilotes et référents

A. Rappel : pilotes des réseaux thématiques :

· Eau : Sabine Martin

· ADT : José Cambou

· Risques : José Cambou

· Agriculture : Sylvain Doublet

· Nature et biodiversité : Jérôme Calas (après échange avec Pascale Mahé, peut-être faudrait-il réaliser un binôme ?)
· Déchets : /
· Energie Climat : en intérim le binôme Alain Pouget/ Frédéric Manon

· Forêt : Philippe Falbet

B. Référents transversaux :

· Education à l’environnement : Georges Winter

· Vie Associative : Wilfried Dondaine

VIII. Personnel

A. Equipe salariée
L’entretien annuel de Hervé Hourcade s’est tenu hier matin (cf. PJ), celui de Aurore Carlot est prévu dans les semaines à venir.
	Nom 
	Poste
	Type de contrat
	Indice
	Commentaire 

	Cambus Marie-Laure
	Directrice
	CDI
	418
	

	Carlot Aurore
	Chargée de mission eau
	CDI
	314
	

	Hourcade Hervé
	Juriste
	CDI
	314
	

	Emilie Marsaud
	Chargée de mission
	CDI / CAE
	245
	En poste depuis le 27/10/14

	Léonie Bouché
	Secrétaire
	CDI/ CAE
	245
	En poste depuis le 01/10/14

	Philippe Falbet
	Chargé de mission Observatoire des forêts Commingeoises
	CDD – CUI- CAE
	245
	En poste depuis le 01/07/2015 à 20h/semaine

	Floriane
	Volontaire animations
	Service Civique
	
	En mission depuis le 24/09/2015 > 6 mois
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